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DÉCISION (PESC) 2022/… DU CONSEIL 

du ... 

modifiant la décision 2011/486/PESC concernant des mesures restrictives 

instituées à l'encontre de certaines personnes, et de certains groupes, entreprises et entités 

au regard de la situation en Afghanistan 

LE CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur l'Union européenne, et notamment son article 29, 

vu la décision 2011/486/PESC du Conseil du 1er août 2011 concernant des mesures restrictives 

instituées à l'encontre de certaines personnes, et de certains groupes, entreprises et entités au regard 

de la situation en Afghanistan1, 

vu la proposition du haut représentant de l'Union pour les affaires étrangères et la politique de 

sécurité, 

                                                 

1 JO L 199 du 2.8.2011, p. 57. 
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considérant ce qui suit: 

(1) Le 1er août 2011, le Conseil a adopté la décision 2011/486/PESC. 

(2) Le 22 décembre 2021, le Conseil de sécurité des Nations unies a adopté la résolution 

2615 (2021) dans laquelle il se déclare profondément préoccupé par la situation 

humanitaire en Afghanistan, notamment l'insécurité alimentaire, et rappelle que les 

femmes, les enfants et les minorités sont touchés de manière disproportionnée. 

(3) Dans sa résolution 2615 (2021), le Conseil de sécurité des Nations unies (ci-après 

dénommé "Conseil de sécurité") a décidé que l'aide humanitaire et les autres activités qui 

visent à répondre aux besoins essentiels des personnes en Afghanistan ne constituent pas 

une violation du paragraphe 1 a) de la résolution 2255 (2015) du Conseil de sécurité, tout 

en encourageant vivement les prestataires qui agissent en se fondant sur la résolution 

2615 (2021) du Conseil de sécurité à faire tout ce qu'ils peuvent raisonnablement pour que 

les avantages que pourraient tirer des personnes ou entités inscrites sur la Liste relative aux 

sanctions imposées par la résolution de 1988 (2011) du Conseil de sécurité, que ce soit à la 

suite d'une fourniture directe de l'aide ou d'un détournement, soient réduits au maximum. 

(4) Il y a donc lieu de modifier la décision 2011/486/PESC en conséquence. 

(5) Une nouvelle action de l'Union est nécessaire pour mettre en œuvre certaines mesures 

prévues dans la présente décision, 

A ADOPTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION: 
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Article premier 

À l'article 4 de la décision 2011/486/PESC, le paragraphe suivant est ajouté: 

"6. Les paragraphes 1 et 2 ne s'appliquent pas au traitement et au versement de fonds, à la 

remise d'autres avoirs financiers ou ressources économiques, ni à la fourniture de biens et 

de services nécessaires à l'acheminement de l'aide humanitaire en temps voulu et aux 

autres activités qui visent à répondre aux besoins essentiels des personnes en Afghanistan 

ou au soutien apporté à ces activités.". 

Article 2 

La présente décision entre en vigueur le jour suivant celui de sa publication au Journal officiel de 

l'Union européenne. 

Fait à …, le 

 Par le Conseil 

 Le président 

 


